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Politique de securite

Le rapport Brunner presente ä la presse...

Premier pas vers une armee 200X
Le 26 fevrier, le rapport de la commission d'etudes pour les questions strategiques, presidee par le

secretaire d'Etat Edouard Brunner, est presente ä la presse. A l'intention d'Adolf Ogi, il contient une analyse

de la Situation geostrategique et de la menace dans les vingt prochaines annees, des propositions
concernant la politique de securite de la Suisse et le röle de ses forces armees. En 1996, la protection
civile n'etant pas subordonnee au departement de M. Ogi, le mandat de la commission Brunner ne la

chargeait pas de s'occuper de cet aspect de la defense generale. II ne faut pas chercher dans ce rapport

le «coüt global de la maison», le eevolume et le nombre des pieces prevu» et «combien de

chaises se trouveront dans la salle a manger»! II doit servir de base pour le rapport sur la politique de

securite que le Conseil federal devrait publier ä la fin de l'annee 1998.

Colonel Herve de Weck

Depuis plusieurs mois,
Adolf Ogi repete partout
que la Situation en Europe,
revolution demographique
et le plan financier de la
Confederation ne permettent

pas de conserver en l'etat

l'armee 95. En 2001, le
budget militaire ne devrait
pas depasser 4,279 milliards
de francs (5,145 en 1990).
Des la fin de la guerre froide,

les responsables politiques

et militaires ont
commence ä adapter notre
defense et notre politique de
Cooperation militaire ä la
nouvelle Situation.

1. Depuis 1989,
la Suisse adapte
sa defense nationale

La reforme «Armee 95, la
plus importante depuis 1874,
diminue d'un tiers des effectifs

qui sc- justifiaient lorsque
le Pacte de Varsovie faisait
planer une grave menace sur
l'Europe occidentale; des
regiments territoriaux sont

constitues pour appuyer les
autorites cantonales, lors-
qu'elles se trouvent debor-
dees par une Situation de crise;

l'aide en cas de
catastrophe est revue et developpee.

On se met ä parier de
«defense dynamique».

La Departement militaire
federal et la hierarchie
militaire manifestem aussi une
volonte de Cooperation
internationale. Les Forces
aeriennes fönt des echanges de
pilotes avec plusieurs Etats

europeens. Les corps d'armee

de campagne 1 et 2

partieipent ä des exercices
transfrontaliers impliquant
des forces francaises et
allemandes. Des Berets bleus,
des Berets jaunes sont mis ä

disposition des L'ONU et de
l'OSCE. En aoüt 1996, Adolf
Ogi donne im signal clair de
sa volonte de poursuivre l'a-
daptation de la defense suisse,

lorsqu'il met sur pied une
Commission d'etude pour
les questions strategiques,
l'ouvre ä des personnalises
aux sensibilites politiques
differentes, venus d'horizons
tres divers et en confie la
presidence ä Edouard Brun¬

ner. Elle comprend peu de
militaires, ce qui suscite
quelques critiques. Au debut
fevrier de cette annee, le
chef de 1'etat-major general
lance le programme
«Progress».

Cette realite n'empeche
pas un journaliste de la
Radio romande, de pretendre
le 26 fevrier, dans une «analyse»

du rapport Brunner,
que notre armee en est
toujours ä « preparer la Deuxieme

Guerre mondiale»! Un
de ses confreres de la television

demande au chef des
Forces terrestres si, ä
l'armee, on en est reste au Stade
du «casque ä boulon». Quoi
qu'il en soit de ces derives
mediatiques, la reforme «Armee

95» etait bonne et allait
dans la bonne direction.

Le rapport de la commission

Brunner comprend 26

pages et se veut accessible au
grand public. Le texte a ete
aeeepte- par 40 commissaires,
dont le conseiller national
Andreas Gross, naguere leader

du GssA. Seul Christoph
Blocher s'est prononce- contre.

Un tel resultat montre
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Politique de securite

que la volonte d'ouverture
d'Adolf Ogi a permis cle

creer im consensus, une pla-
te-forme qui servira de base
dans les etapes qui amene-
ront ä l'armee 200X.

2. Menaces
multiformes actuelles

Quels risques apparaissent
les plus vraisemblables, les
plus dangereux, lesquels le
sont moins? La commission
degage des priorites.

Notre pays se trouve dans
un espace elargi cle securite,
une realite qui n'a pas encore

touche la conscience
collective de ses habitants. Les
Etats europeens pratiquent
une peilitique commune dans
des domaines toujours plus
nombreux. L'UE, l'OSCE,
l'OTAN, le Partenariat pour
la paix, le Conseil de l'Europe,

l'ONU visent ä assurer
une paix ä long terme. Dans
la foulee de l'implosion de
l'Union sovietique et du Pacte

de Varsovie, on a pu pen-
ser que l'OTAN allait
disparaitre; c'etait sans compter
avec les Europeens qui
souhaitent le maintien d'une
presence americaine. L'alliance,

sans perdre sa justification
traditionnelle, allait

connaitre une seconde jeunesse,
apporter la paix dans des
regions oü d'autres organisations

avaient echoue. Mais il
a fallu la volonte americaine
pour reussir.

A vues humaines, nos
voisins n'entreront pas en conflit

et, surtout, ils n'attaque-
ront pas la Suisse. II subsiste

pourtant des Etats plus ou
moins lointains, susceptibles
de presenter un danger,
mais le delai d'alerte, environ

24 heures, ä l'epoque du

Pacte de Varsovie, est
maintenant de dix ans. En revanche,

il n'est que de quelques
minutes clans le cas d'une
agression ponctuelle par des
engins balistiques.

La Suisse doit faire face,
comme les autres Etats
europeens, ä des phenomenes
mondiaux: crime organise*,
terrorisme, dissemination
sauvage d'armes nucleaires,
biologiques, chimiques et
electroniques, flux migratoires.

Des Etats aux moyens
limites, meme* des groupes
terroristes peuvent disposer
de vecteurs balistiques. Cette
realite amene ä prendre en
compte la possibilite d'ac-
lions, ä partir de territoires
eloignes, visant la seule Suisse:

pressions economiques,
boycotts, pressions, chantage,

terrorisme, tirs de
missiles balistiques. Seuls, nous
ne pouvons pas faire face ä
de telles attaques. «Les liems
n'attaquent jamais une ga-
zelle au milieu de son trou-
peau, mais lorsqu'elle s'en
ecarte; la Suisse ne doit pas
se mettre dans cette
Situation», a dit Edouard Brunner.

3. Consequences

Un Systeme d'alerte
antimissiles, une surveillance
aerienne ä l'echelle du continent,

l'eibservation par satellites

necessitent des structures

internationales. Contre
le terrorisme, le crime organise,

les flux migratoires,
seules des mesures internationales

peuvent avoir une
veritable efficacite.

Garantir la securite de la
Suisse ne saurait se limiter ä
entretenir une defense
militaire credible, mais ä pren¬

dre en compte des dangers
non militaires, ä coUaborer
avec les Etats voisins, avec les
organisations existant en
Europe. La commission -
neutralite* oblige - ne parle pas
d'adhesion, mais de coUaboration.

Sans une teile
politique, notre securite
interieure et exterieure reste la-
cunaire. «Nous nous trouvons

au coeur d'une contra-
diction fondamentale: notre
economie est internationale
et nos Schemas de defense
restent etroitement nationaux.

»

Aujourd'hui, la Suisse se
trouve puissamment armee
face ä des menaces devenues
improbables et demunie face

aux nouvelles formes de
la menace. II convient donc
d'adapter nos forces armees
et les moyens dont elles
disposent, tout en conservant
im «ceeur de competence»,
un savoir-faire, militaire et
industriel, adapte ä l'etat de
la menace et de l'evolution
technologique, qui pourrait
etre reactive si la necessite
s'en faisait sentir.

4. Les principales
propositions

4.1. Perennite du Systeme
de milice

¦ Le Systeme de milice, en
Suisse, a une signification
fondamentale et represente
une valeur qu'il ne faut pas
sous-estimer. II convient de
le conserver en l'adaptant
aux besoins nemveaux. Une
partie des militaires pourrait
effectuer leur service en une
seule periode.
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Politique de securite

¦ Le caractere federaliste
de l'armee doit etre maintenu

mais. dans le domaine de
l'organisation, des efforts de
simplification et de rationalisation

doivent intervenir.
Les cantons devraient etre
competents dans tout ce qui
touche ä la sauvegarde des
conditions d'existence et ä la
protection civile, en etroite
coordination avec les Services

techniques communaux
et les sapeurs-pompiers.

¦ Notre armee de milice a

toujours su s'adapter, et cet
effort doit se poursuivre;
outre la defense du territoire,

eile doit assumer de
nouvelles missions.

¦ Creation de formations
totalement ou partiellement
de metier

- groupes de specialistes a

ssumant des täches relevant
ele technologies tres sophisti-
quees (logistique, Communications,

guerre electronique,
detection par satellites,
protection contre les armes
ABC),

- corps d'intervention pour
des missions ä risques, en
partie constitues par des gar-
de-fortifications et des
gardes-frontiere (Operations an-
titerroristes en appui
subsidiäre des polices cantonales,
engagements lors de
Conferences internationales en
Suisse, protection des repre-
sentations diplomatiques
suisses dans les pays ä
risques, Operations ponctuelles
ä l'etranger, par exemple
pour secourir des citoyens
suisses),

- corps suisse de solidarite,
disposant de moyens

organiques dans les domaines
du service sanitaire, de la
logistique, des transports ter¬

restres et aeriens, du genie,
en vue d'operations de maintien

de la paix (ce corps
n'inte-rviendrait pas dans des
Operations de retablissement
de la paix!), de deminage et
d'aide en cas de catastrophe.

¦ Une reforme de la
protection civile.- Elle se justifie
par le fait que la formation
est y souvent insuffisante et
que beaucoup d'activites
n'ont plus rien ä voir avec le
but recherche.

4.2. Neutralite

¦ En Suisse, on reste tres
attache, aussi bien au Statut
de neutralite qui deploie ses
effets en temps de guerre
qu'ä la politique de neutralite.-

Celle-ci n'est pas une fin
en soi, mais un moyen de
sauvegarder l'independance.

¦ La politique de neutralite
est evolutive, c'est ä la

Suisse de la definir.- En
1991, eile interdisait le survol

de son territoire par les
avions des nations coalisees
contre l'Irak; en 1996, eile
autorisait le survol des
avions de l'OTAN en route
vers I'ex-Yougoslavie et, meme,

le passage de trains de
materiels appartenant aux
forces terrestres (IFOR et
SFOR).

¦ La securite doit avoir la

priorite sur la neutralite. «A
long terme, ces diverses
formes de coUaboration
pourraient conduire ä l'abandon
de la neutralite dans sa forme

actuelle.»

4.3. Une Suisse qui collabore
davantage

¦ Constitution d'un Corps
suisse de solidarite.- La Suis¬

se doit se manifester sur le
terrain, pas uniquement par
un soutien financier et
diplomatique. Les situations
coiiflictuellcs exigent qu'elle
joigne ses efforts ä ceux de
ses voisins et partenaires.
L'envoi de Berets bleus en
Namibie et au Sahara
occidental, de Berets jaunes en
ex-Yougoslavie n'a pas pose
ele problemes; ce genre
d'engagement semble
generalement aeeepte par nos
concitoyens. II conviendrait
de mettre sur pied un
«Corps suisse de solidarite »

forme de professionnels et
de miliciens volontaires
specialement instruits et equipes,

capables d'intervenir ä
tres bref delai dans des
missions de secours, de paix et
d'appui aux civils. Cette
formation, capable ele se deplacer

de maniere autonome,
devrait etre armee afin
d'assurer sa propre defense. On
ne peut etre Her aujourd'hui
que nos Berets jaunes
doivent etre gardes par des
Pakistanais ou des Ukrainiens!

¦ Creation d'un centre de
formation, ouvert aux
militaires suisses et etrangers,
ainsi qu'aux volontaires, qui
developperait de nouvelles
techniques de deminage et
d'elimination des armes de
destruetion de masse.

4.4. Prevention et gestion
des crises

¦ Le service de renseignement

suisse doit etre reorga-
nise, son appareil etendu,
ses missions repensees et
elargies, afin d'assurer une
acquisition et une analyse
integree des informations. Les
limites separant les diffe-
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rents domaines du
renseignement (armee, diplomatie,

economie, lutte contre la
criminalite, sciences, etc.)
deviennent tres floues et
fluctuantes.

¦ Le Conseil federal doit
disposer d'un «Conseil
national de securite» cle cinq
membres independant ele

l'administration et directement

subordonne* au president

de la Confederation
dont il convient d'augmenter

les pouvoirs.

La version integrale du
rapport Brunner peut
etre commandee:

Etat-major general
Cellule «Armee 200X»
Rodmattstrasse 91
3003 Berne
FAX: 031/323 30 72
Internet: http://www.
admin. ch/armee

5. Que va-t-il se
passer?

Adolf Ogi s'est declare
convaineu par le rapport
Brunner. Une demarche
logique impose de commencer
par la Strategie pour en
terminer avec l'organisation de
l'armee, en passant par la
doctrine. II faudra adapter
les missions de l'armee en
definissant de nouvelles
priorites et, sur un plan plus
general, repenser les
missions, l'engagement de la
protection civile et de la de-

Armee 200X

Plan directeur de l'armee:
moyens, effectifs, doctrine

Analyse du rapport Brunner

Revision de la LAAM

Rapport sur la politique de
securite

I
Progress PPP, Berets Engage-

jaunes ments
subTransits sidiaires

conditions
Opa-jffitaHt-an Erj-ja-j-Knaftti-itar j'oKlstanca
Effectif rJct cadres national «wforcfl renforcement

Privatisation Modernisa- Nouvelle

entreprises tions structure du

il'nmicment (p.ex.FLORAKOt departement
Pia* da timTf«Ma Mmiii Ot-fica- PreloctH» civilo/

cite. meiHc-urc cg- SwtTOjude des con-
Plus de »di (llejsc pacite de defense diiors tl>x itence

Les bases

Armee 95

fense generale en augmen-
tant les competences des
cantons, ce cjui pourrait
donner une nouvelle dimension

au federalisme.

La procedure de consultation

ne sera pas reservee aux
partis politiques, aux groupes

de pression generalement

consultes. Elle sera
ouverte ä l'ensemble des Suisses,

temt particulierement
aux associations porteuses
de l'esprit de milice, entre
autres les societes suisses des
officiers et des sous-officiers.
C'est une methode bien
differente de celle adoptee
pour le projet «Armee 95».
Cette phase oecupera le
premier semestre 1998. A la fin
de l'annee devrait sortir le

rapport du Conseil federal
sur la nouvelle politique de
securite qui creera le cadre
des travaux de planification
de l'armee 200X. II s'agira,
dans im troisieme temps,

d'en etablir la doctrine aux
niveaux operatif et tactique,
ainsi que lc plan directeur.

La planification cle

l'armee 200X releve de la
responsabilite du chef de l'etat-
major general qui dispose
d'une cellule specialement
chargee de la procedure de
consultation. Le rapport
Brunner est une reflexion,
pas un instrument pour la

planification de l'armee ou
de la protection civile* 200X.
II ne contient pas de
chiffres, de normes sut la
duree des services ou de
coüts. La decision concernant

la mission, la doctrine,
les effectifs, les modeles de
service releve de la competence

du Departement de la
defense, rappelait M. Ogi, le
26 fevrier.

H.W.
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